
«Ma formation professionnelle 
auprès de l’Etat du Valais, 
une bonne base pour mon 
avenir professionnel.»

UN APPRENTISSAGE 

OU UN STAGE A L’ETAT

• agent/e d’exploitation CFC

• agent/e relation client CFC

• agent/e en information 

 documentaire CFC

• agriculteur/-trice CFC

• arboriculteur/-trice CFC

• assistant/e de bureau AFP

• assistant/e socio-éducatif/ve CFC

• caviste CFC

• conducteur/-trice de véhicules  

 lourds CFC

• cuisinier/ère CFC

• employé/e de commerce CFC

• employé/e d’exploitation AFP

• employé/e en cuisine AFP

• employé/e en intendance AFP

• géomaticien/ne CFC

• gestionnaire du commerce

 de détail CFC

• horticulteur/-trice CFC

• informaticien/ne CFC

• laborantin/e en chimie CFC

• logisticien/ne CFC

• mécanicien/ne en maintenance

 d’automobiles CFC

• mécatronicien/ne 

 d’automobiles CFC

• médiamaticien/ne CFC

• technologue du lait CFC 

• viticulteur/-trice CFC

CFC = Certificat fédéral de capacité 

AFP = Attestation fédérale 

de formation professionnelle 

La maturité professionnelle est possible

pour différentes professions

Toutes les professions mentionnées ci-dessus ne sont pas systématiquement  

mises au concours chaque année. Nous vous invitons donc à consulter  

les places disponibles sous www.vs.ch/jobs.

Les possibilités d’apprentissage au sein du canton du Valais : 

Nous proposons : 

• une formation diversifiée,

 moderne et passionnante

• une base solide  pour votre 

 avenir professionnel

• une formation liée 

 à la pratique 

• des possibilités 

 linguistiques

L’entrée idéale dans la vie professionnelle est beaucoup plus 

diversifiée que vous ne le pensez. L’administration cantonale 

propose des places d’apprentissage dans plus de 25 professions 

différentes ainsi que diverses possibilités de stages (stage MP-E, 

stage d’été, etc.). 

En tant que l’un des plus grands employeurs du canton du Valais,  

l’Administration cantonale possède une large expérience et 

toutes les compétences nécessaires en matière de formation 

professionnelle initiale. En fonction du métier choisi, les apprentis 

peuvent changer de service et bénéficier ainsi de l’encadrement 

de plusieurs formateurs-trices en entreprise qualifié-e-s. De plus,  

l’Etat du Valais accorde une importance particulière au bilinguisme. 

Les conditions sont donc idéales pour apprendre la deuxième 

langue du canton. 

Les apprentis et stagiaires qui terminent leur formation profes-

sionnelle au sein de l’Administration cantonale jouissent non 

seulement d’une bonne réputation en tant que professionnels, 

mais sont également bien préparés pour relever les défis qui les 

attendent sur le marché de l’emploi.

Vous trouverez toutes les informations nécessaires relatives aux places d’apprentissage ou de stages sous 

www.vs.ch/apprentis ou par mail à srh-apprentis@admin.vs.ch | Postulation en ligne sous : www.vs.ch/jobs


